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Alaune Actualité

Formation initiale : le big bang des écoles d’avocats  « On ne peut pas continuer
de nous imposer de travailler

Les écoles davocats trainent derriéere elle la réputation de n’étre gratuitement »

que des redites de l'université. Une critique répétée a l'envi mais qui  entretien avec Alain COCKENPOT
n'est plus justifiée au regard des efforts qu'elles fournissent pour
rendre leur pédagogie professionnalisante et pratique. Passage en
revue des atouts des 11 écoles assurant la formation initiale.
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